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1 Contexte

1.1 Raison d’être de ce manuel ?
Le XX XX XX1, l’évaluation d’incidence des décisions sur le développement durable 
(EIDDD) a été introduite pour les décisions politiques majeures. Nous avons élaboré ce manuel 
et ces modèles de formulaire afin de vous aider à vous acquitter de cette obligation. Ils sont 
disponibles sur le site Web du SPP DD (www.sppdd.be).
Le document explicatif s’adresse à tous les responsables politiques et aux rédacteurs de textes 
légaux ou réglementaires travaillant au sein des cellules politiques, des SPF, des SPP et des 
agences. Il est articulé en trois parties. La première partie reprend une brève explication 
relative à la raison d’être de l’EIDDD. La deuxième partie décrit la procédure EIDDD que 
vous devez suivre. La troisième partie vous fournit des directives concrètes et des astuces afin 
de vous permettre d’appliquer correctement et simplement la procédure EIDDD.

1.2 Qu’est-ce que l’EIDDD ?
L’art.4 de l’Arrêté Royal du 22 septembre 2004 définit l’EIDDD comme « l’ensemble des 
méthodes mises en œuvre afin d’étudier les effets sociaux, économiques et environnementaux 
possibles d’une politique proposée par les services concernés avant la prise de décision finale 
la concernant ».
L’évaluation d’incidence des décisions sur le développement durable est donc une méthode 
permettant au gouvernement fédéral d’intégrer mieux et plus systématiquement le 
développement durable dans la préparation politique, afin que, sur base des avis obtenus, le 
projet de politique puisse, le cas échéant, être corrigé ou que la mesure prévue puisse être 
adaptée ou complétée.

1.3 Pourquoi avons-nous besoin de l’EIDDD ?
Les évaluations d’incidence contribuent à améliorer la qualité de la politique, en informant 
mieux les responsables politiques des effets possibles d’une décision politique proposée par 
rapport à des mesures politiques alternatives. 

Par une évaluation d’incidence des décisions sur le développement durable, nous souhaitons 
que cette évaluation d’incidence ne soit pas réalisée de façon partiale. L’EIDDD traite 
explicitement de tous les aspects et objectifs fondamentaux du développement durable. Elle 
vise en effet à examiner l’impact d’un projet de mesure politique (1) pour les générations 
actuelles et futures, (2) pour la Belgique et tous les autres pays du globe, (3) sur le plan social, 
économique et environnemental.

Une autorité efficace n’est pas un but en soi de développement durable mais est un outil 
important pour la réalisation à terme du développement durable.  En plus, l’autorité par son 
propre fonctionnement a aussi un impact important sur le développement social, économique et 
écologique. Par exemple : une mesure peu adaptée ou difficilement exécutable pourait avoir un 
impact négatif sur le développement durable. D’autre part,  un service plus efficace de 
l’autorité a  un impact positif sur le développement durable. C’est pour cette raison que, dans la 
procédure de l’EIDDD, l’autorité porte attention aux effets sur celle-ci d’une décision 
envisagée.

L’EIDDD est conçu comme une aide au processus décisionnel. Elle ne remplace pas 
l’évaluation politique. D’une part, une évaluation d’incidence ne fournit pas nécessairement 

  
1 Date à compléter après approbation par le Conseil des Ministres.
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des conclusions bien définies. D’autre part, l’évaluation politique implique plusieurs 
considérations, qui vont plus loin que l’analyse d’impact d’une proposition.

1.4 Comment l’EIDDD s’inscrit-elle dans la politique fédérale ?
La responsabilité de la mise en œuvre de la politique de développement durable incombe à 
chaque membre du gouvernement fédéral et à chaque service public. En créant des cellules de 
développement durable dans les services publics fédéraux, le gouvernement fédéral a renforcé 
l’application du développement durable dans la politique.
L’EIDDD est une prochaine étape dans cette approche politique transversale du développement 
durable. Elle constitue l’un des points de l’accord gouvernemental du 10 juillet 2003 et de 
l’arrêté royal du 22 septembre 2004. Cet AR a chargé le SPP DD de rendre opérationnelles les 
méthodes relatives à l’EIDDD et de les mettre à la disposition de chaque service, et de 
procéder à un contrôle de la qualité de la mise en œuvre de l’EIDDD dans chaque service.

1.5 Comment fonctionne une EIDDD ?
La réalisation d’une EIDDD est un travail personnalisé. En fonction de la teneur de la politique 
prévue, il sera nécessaire ou pas d’effectuer une évaluation d’incidence des décisions sur le 
développement durable. En outre, le contenu précis et la profondeur de l’évaluation 
proprement dite relèvent d’un travail sur mesure et dépendront des caractéristiques du 
problème politique, des informations disponibles, du temps, des moyens, etc.
Il n’existe donc pas de “projet” EIDDD. Toutefois, l’évaluation d’incidence s’articule autour 
de quatre étapes :
− Un screening pour déterminer si la réalisation d’une évaluation d’incidence est utile ou pas. 

En effet, l’EIDDD n’a de sens que pour les projets politiques présentant un impact social, 
économique ou environnemental potentiel, à court ou à long terme, en Belgique ou dans 
tous les autres pays du globe. Pour les mesures dont il est improbable qu’elles entraînent 
des incidences, aucune EIDDD ne doit être réalisée.

− Un scoping pour délimiter l’évaluation d’incidence à réaliser en matière de contenu, de 
profondeur et de méthode, afin que l’évaluation d’incidence soit proportionnelle à l’impact 
attendu et puisse faire un zoom sur les principales incidences. Voici quelques questions du 
scoping : quelles sont les mesures politiques alternatives qui doivent faire l’objet d’une 
analyse approfondie ? quelles incidences ? par quelles méthodes ? par qui ? qui doit y 
participer ? etc. 

− Un assessment pour identifier les incidences majeures de la mesure politique prévue et de 
ses éventuelles alternatives et le cas échéant, pour les comparer.

− La formulation d’éventuelles mesures d’accompagnement afin d’éviter ou de limiter les 
effets indésirables de la mesure politique choisie et pour en renforcer au maximum les 
effets désirés.

Dans la pratique, ces phases vont toutefois se chevaucher dans une large mesure : en soi, un 
screening peut déjà livrer des informations intéressantes sur les incidences éventuelles, sans 
qu’il soit même indispensable de procéder à une évaluation d’incidence ; le scoping et le 
screening sont étroitement liés car il s’agit en partie du même type d’informations ; lors de la 
consultation sur les incidences majeures durant la phase de l’assessment, l’on s’informera 
généralement des éventuelles mesures d’accompagnement, etc.
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2 La procédure EIDDD

2.1 Qui appliquera la procédure EIDDD ?
La responsabilité de l’EIDDD incombe aux responsables politiques et aux rédacteurs de textes 
légaux ou réglementaires travaillant au sein des cellules politiques, des SPF, des SPP et des 
agences. Ils peuvent se faire aider, entre autres, par :
− La cellule DD de leur administration
− Les cellules DD d’autres administrations
− Le helpdesk EIDDD (doebeiddd@poddo.be)
− Le Bureau fédéral du Plan (pour les modèles)
− Des bureaux externes (pour l’assessment d’impacts spécifiques)
Enfin, le Ministre ou le Secrétaire d’Etat qui soumet la mesure politique pour approbation au 
Conseil des Ministres est responsable de l’application correcte et du contenu de l’EIDDD.

2.2 Pourquoi établir une EIDDD ?
La procédure EIDDD doit être appliquée pour chaque décision envisagée par les autorités. Il 
s’agit tant de projets de lois, de projets d’AR que d’autres décisions qui sont soumis pour 
approbation via une note au Conseil des Ministres.
Toutefois, cela ne signifie pas qu’une EIDDD doit être réalisée pour chaque proposition 
politique. En effet, la première étape de la procédure EIDDD est la phase de screening. Ce 
screening EIDDD est une méthode simple permettant de déterminer, de manière étayée, les 
projets politiques devant être soumis à une EIDDD.
Le résultat du screening peut être le suivant :
1. Le projet politique est dispensé d’une EIDDD car il est préalablement établi qu’une 

EIDDD n’est pas nécessaire, ni utile ;
2. Le projet politique est dispensé d’une EIDDD car un contrôle marginal a révélé qu’il ne 

faut s’attendre à aucun impact social, économique ou environnemental majeur, à court ou à 
long terme, en Belgique ou dans tous les autres pays du globe ;

3. Le projet politique est soumis à une EIDDD car un contrôle marginal a révélé qu’il faut 
s’attendre à un impact social, économique ou environnemental majeur, à court ou à long 
terme, en Belgique ou dans tous les autres pays du globe.

2.3 Quelles exigences formelles devez-vous respecter ?
Toute décision envisagée par les autorités doit, au moment de son inscription à l’ordre du jour 
du Conseil des Ministres, être accompagnée d’un formulaire EIDDD dûment complété. En 
l’absence de formulaire EIDDD dûment complété, le dossier est irrecevable. À cet effet, la 
circulaire du 1er octobre 2004 relative au fonctionnement du Conseil des Ministres stipule2 : 
« XX. La note (au Conseil des Ministres) doit également indiquer si le dossier a été soumis à 
l’évaluation d’incidence des décisions sur le développement durable. Un formulaire EIDDD 
dûment et correctement complété, dont un modèle est disponible sur l’intranet du Service 
public fédéral Chancellerie du Premier ministre et sur le site www.sppdd.be, doit indiquer si la 
mesure proposée : 
1. est soit dispensée d’une EIDDD car il est préalablement établi qu’une EIDDD n’est pas 

nécessaire, ni utile ;
2. est soit dispensée d’une EIDDD car un contrôle marginal a révélé qu’il ne faut s’attendre 

à aucun impact social, économique ou environnemental majeur, à court ou à long terme, 
en Belgique ou dans tous les autres pays du globe ;

  
2 Par analogie avec le test Kafka. L’extrait en question doit encore être inséré dans la 
circulaire correspondante, après approbation par le Conseil des Ministres.

2004A01056.001 - Information complémentaire : 15/01/2007 14:10 4 of 40



EIDDD: Manuel de screening 5 de 40

EIDDD : manuel de screening

3. est soit soumise à une EIDDD car un contrôle marginal a révélé qu’il faut s’attendre à un 
impact social, économique ou environnemental majeur, à court ou à long terme, en 
Belgique ou dans tous les autres pays du globe, avec, le cas échéant, une descriptions des 
principales incidences, ainsi que des mesures qui ont été prises pour limiter les effets 
indésirables et renforcer les effets désirés. »

2.4 Quels sont les modèles de formulaires disponibles ?
Il existe trois ‘modèles de formulaires’ :
§ Le Formulaire EIDDD d’exemption (« Formulaire A : la mesure se rapporte à une 

catégorie d’exemptions ») est ajouté à la décision envisagée par les autorités s’il est 
préalablement établi qu’une EIDDD n’est pas nécessaire, ni utile ; vous expliquez, dans le 
formulaire, la raison pour laquelle la mesure satisfait à l’une des catégories d’exemption.

§ Le formulaire EIDDD de screening (« Formulaire B : la mesure n’a pas d’impact majeur 
sur le développement ») est ajouté à la décision envisagée par les autorités si un contrôle 
marginal a révélé qu’il ne faut s’attendre à aucun impact social, économique ou 
environnemental majeur, à court ou à long terme, en Belgique ou dans tous les autres pays 
du globe ; vous expliquez, dans le formulaire, la raison pour laquelle la mesure est 
dispensée de l’EIDDD suite à l’impact réduit.

§ Le formulaire EIDDD de synthèse (« Formulaire C : synthèse de l’EIDDD réalisée ») est 
ajouté à la décision envisagée par les autorités si un contrôle marginal a révélé qu’il faut 
s’attendre à un impact social, économique ou environnemental majeur, à court ou à long 
terme, en Belgique ou dans tous les autres pays du globe. Vous présentez, dans le 
formulaire, une synthèse des résultats de l’EIDDD réalisée, qui est jointe en annexe au 
modèle de formulaire.

Le schéma ci-dessous explique le lien entre la procédure EIDDD et l’obligation formelle de 
procéder à une EIDDD.

Procédure EIDDD Obligation formelle EIDDD

Screening

La note doit-elle être 
présentée au Conseil des 

Ministres ?

La mesure proposée fait-
elle partie de l’une des 

catégories d’exemption ?

Quick scan : La mesure 
proposée entraîne-t-elle 

des conséquences 
majeures pour le 

développement durable ?

L’EIDDD ne doit pas 
être appliquée

La procédure EIDDD 
n’est pas obligatoire 
mais recommandée

Le formulaire 
d’exemption doit être 
complété et ajouté à la 

note au Conseil des 
Ministres

Les résultats du quick 
scan doivent être 

présentés au cabinet -
fonctionnaire dirigeant

non

non

non

oui

oui

oui

Le formulaire quick 
scan doit être complété 
et ajouté à la note au 
Conseil des Ministres

Les résultats du quick scan 
doivent être présentés au 
cabinet - fonctionnaire 

dirigeant
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2.5 Comment se déroule la procédure EIDDD ?
La figure ci-dessous illustre l’étroite cohésion entre le processus politique - réglementaire et la 
procédure EIDDD.

Groupe de coordination politique

Traitement des résultats

Approbation CM

Traitement  
parlementaire et 
approbation

Traitement des résultats

Contrôle administ. - et budgétaire 
et autres avis formels

Signature l
Arrêté Royal

Rédaction de la mesure politique / 
réglementation

Contrôle de la présence du formulaire EIDDD par le secrétaire du 
Conseil des Ministres

Traitement 
des résultats dans 

rapport éventuel  
au Roi

Traitement des résultats 
dans Exposé des 

motifs

Avis formels , Concertation et Conseil 
d’État

Scoping EIDDD
Assessment EIDDD

Exemption EIDDD

Rédaction du formulaire
d’exemption ou de quick 

scan
A ou B

Rédaction  du formulaire de 
synthèse C

Contrôle du contenu par le 
SPPDD

Traitement des résultats 

Contrôle de l’exécution de l’EIDDD

Traitement des résultats 

Scoping EIDDD

Assessment des incidences 
majeures pour le DD Rapport EIDDD

Le formulaire de 
synthèse doit être 

complété et ajouté à la 
note au Conseil des 

Ministres
Processus politique et réglementaire 
réglementation

Lancement de la politique / 
réglementation

Procédure EIDDD

Exécution du screening 
EIDDD

Présentation des résultats du screening EIDDD au cabinet -
fonctionnaire dirigeant
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Principaux points à surveiller :
- Il vaut mieux commencer à exécuter le screening EIDDD aussi tôt que possible dans le 

processus politique, et ne pas attendre que la mesure politique soit totalement définitive ou 
que la rédaction du projet de texte réglementaire soit terminée. L’EIDDD est en effet 
destinée à améliorer la compréhension de la problématique et les incidences éventuelles 
des mesures. Lorsque vous commencez tôt, il sera plus aisé de corriger, d’adapter ou de 
compléter la mesure politique proposée si nécessaire. Le formulaire de screening peut donc 
servir d’instrument de travail.

- Un formulaire EIDDD doit être dûment complété au plus tard au moment où le premier 
groupe de coordination de la politique se penche sur la proposition.

- La participation d’autres services publics et de groupes cibles au processus d’évaluation 
d’incidence est souvent primordiale, surtout durant les phases de scoping et d’assessment. 
Mais la participation peut également être utile dans le cadre du screening. Des collègues, 
des représentants de groupes cibles et d’autres experts peuvent vous aider à recueillir des 
informations. La participation améliore la qualité du processus et crée une assise.

- Il est, en tout cas, recommandé de faire participer le SPPDD au screening EIDDD du projet 
politique et à l’éventuelle procédure ultérieure.

- Le SPPDD évaluera, par échantillonnage, les formulaires EIDDD sur leur qualité et leur 
contenu.

- Lorsqu’un formulaire EIDDD n’est pas joint à une note pour le Conseil des Ministres, le 
Secrétariat du Conseil des Ministres ne peut pas l’inscrire à l’ordre du jour. Le Secrétariat 
vérifie donc la présence du formulaire EIDDD en annexe à la note.

- Pour terminer, les résultats de l’EIDDD sont traités dans l’Exposé des motifs ou dans le 
rapport éventuel au Roi.

2.6 Quel est le lien avec d’autres examens ?
Puisque l’EIDDD poursuit l’objectif d’étudier toutes les incidences sociales, économiques et 
écologiques majeures, l’EIDDD veut également assouplir et intégrer la multiplicité des 
‘examens’ possibles. En raison de leur caractère spécifique ou de leur place dans le processus 
politique et réglementaire, certains examens ne relèvent toutefois pas de l’EIDDD :
- le test Kafka
- l’avis de l’inspection des finances
- l’accord budgétaire

2.7 Quel est le travail supplémentaire lié à l’EIDDD ?
Il faut en effet du temps et parfois des efforts pour parcourir le screening et réaliser une 
EIDDD. Mais ces efforts doivent être vus à la lumière de la valeur ajoutée qu’offre l’EIDDD :
- un processus décisionnel mieux informé et équilibré (un regard plus clair lors des 

négociations politiques),
- un meilleur produit fini (moins de « réparations » a posteriori),
- des clients plus satisfaits (une meilleure assise).
Le temps investi dans la réalisation d’une EIDDD de qualité est donc récupéré dans les phases 
ultérieures du processus décisionnel.
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3 Le screening EIDDD concrètement

3.1 Qu’implique un screening EIDDD ?
Le screening EIDDD est une méthode visant à déterminer si la réalisation d’une évaluation 
d’incidence est utile ou pas. 

L’ensemble de la procédure EIDDD comporte les étapes d’analyse suivantes :

1. Vérifier si la mesure proposée appartient à l’une des 
catégories d’exemption
Si ce n’est pas le cas, voici les étapes suivantes :

2. « Quick scan » des incidences possibles de la mesure pour 
le développement durable.

3. Analyse et évaluation des incidences répertoriées durant 
le « quick scan ».
Si l’analyse révèle que la mesure entraîne des 
conséquences majeures pour le développement durable, 
voici l’étape suivante :

4. Scanning plus large des incidences éventuelles de la 
mesure pour le développement durable, en vue du scoping 
de l’EIDDD à exécuter.

5. Scoping de l’EIDDD à exécuter.

6. Assessment des incidences majeures de la mesure 
politique proposée et de ses éventuelles alternatives.

7. Comparaison des alternatives et évaluation des 
incidences.

8. Formulation de conclusions et recommandations.

Ci-après, nous allons vous expliquer la façon dont vous devez parcourir les trois premières 
étapes (le screening).

En ce qui concerne le scoping EIDDD (étapes 4 et 5), il existe un manuel distinct. Celui-ci doit 
vous permettre d’établir le planning du projet et l’approche concrète pour l’assessment des 
incidences majeures (étapes 6 et 7). Ce scoping peut aussi être utilisé comme aide pour établir le 
cahier des charges lorsqu’il a été décidé de sous-traiter l’assessment.

screening
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3.2 La mesure proposée appartient-elle à l’une des catégories d’exemption ?
En ce qui concerne l’EIDDD, nous distinguons quelques catégories d’exemption. Si la mesure 
politique proposée appartient à l’une de ces catégories, vous continuez en suivant les instructions 
du paragraphe 3.5. de ce manuel.

Ci-après, nous allons vous expliquer comment vous devez interpréter les motifs d’exemption. En 
cas de doute ou d’imprécision, vous pouvez contacter le SPPDD.

1. Décision gouvernementale dont il est établi d’avance avec certitude que l’impact social, 
économique et/ou environnemental est négligeable
Il s’agit des décisions gouvernementales dont chacun admet ou constate spontanément qu’elles 
n’engendrent aucun impact sur le développement durable. Ce motif d’exemption doit néanmoins 
être interprété de façon restrictive : en cas de doute concernant l’existence ou l’absence 
d’incidences, le screening EIDDD doit être poursuivi.

1.1. Décision gouvernementale de nature purement formelle
Parfois, le Conseil des Ministres doit traiter ou approuver formellement des décisions 
gouvernementales, sans que cela entraîne un quelconque impact ou des incidences pour la 
société. À cette fin, l’exécution d’une EIDDD est naturellement superflue ou inutile.
Parmi les exemples figurent :

- les errata et les corrections techniques,
- les consolidations ou coordinations de réglementation,
- les suppressions de dispositions transitoires dépassées,
- les décisions qui concernent la symbolique du pays,
- l’approbation formelle (ratification) de traités et d’accords internationaux et 

interrégionaux ;
- l’exécution formelle d’engagements internationaux,
- les adaptations techniques de réglementation suite à une réglementation supérieure ou des 

décisions juridiques contraignantes.

1.2. Décision gouvernementale fixant une nomination individuelle
Il s’agit ici de décisions gouvernementales en vertu desquelles des individus sont nommés à 
certaines fonctions ou se voient attribuer certaines missions.

1.3. Mesure politique se rapportant uniquement à des éléments techniques budgétaires ou 
fiscaux
Il s’agit de mesures politiques qui régissent le fonctionnement interne, les procédures et les 
structures du budget ou de la fiscalité. Il ne s’agit donc PAS ici d’une mesure par laquelle on met 
la politique à exécution, comme des modifications apportées, sur le plan du contenu, aux impôts, 
taxes ou subsides.

2. Décision gouvernementale qui doit être prise d’urgence
Cette situation d’urgence peut uniquement être justifiée par :

• des préjudices que l’Etat, la société ou les citoyens individuels peuvent subir si l’on 
n’intervient pas d’urgence ;

• l’existence d’un événement ou d’un développement social inattendu que l’on ne pouvait 
absolument pas prévoir.

Parmi les exemples figurent :
- l’aide d’urgence pour l’étranger ;
- les interventions financières comme le crédit de pont suite à des catastrophes naturelles ;
- les mesures qui doivent être prises contre l’apparition d’épidémies ;
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- les interventions gouvernementales visant à réfréner ou à combattre les catastrophes 
naturelles.

Remarquez que l’urgence ne peut pas être invoquée lorsque le gouvernement fédéral invoque lui-
même l’urgence (voir également la procédure du Conseil d’Etat en la matière). 

3. Décision gouvernementale basée sur des considérations relatives à l’intérêt de l’État, à 
l’ordre et la sécurité nationale ou des considérations  qui ne peuvent être rendues publiques
Parmi les exemples figurent :

- les actions et les interventions militaires en Belgique et à l’étranger ;
- les mesures relatives à la collecte secrète de renseignements et au contre-espionnage ;
- les mesures de sécurité contre le terrorisme et d’autres menaces violentes ;
- les achats exécutés par le Ministère de la Défense (la notion d’achat couvre aussi bien les 

livraisons et les services que les travaux d’infrastructure).
- …

4. Décision gouvernementale qui a déjà été soumise auparavant ou à un autre niveau politique à 
une évaluation ou analyse de qualité des incidences majeures sur le développement durable.
Certaines mesures gouvernementales résultent de décisions ou d’initiatives politiques antérieures 
qui ont été prises à un autre niveau politique (européen, entité fédérée) et pour lesquelles une 
étude de qualité sur les incidences majeures pour le développement durable a été réalisée à 
l’époque.
Dans ce cadre, la qualité de cette analyse est primordiale. Vérifiez donc la manière dont cette 
étude sur les incidences sur le développement durable a été réalisée (quelles sont les questions 
prioritaires, les consultations et les instruments de mesure qui sont entrés en ligne de compte), 
quel en était le résultat (quels effets ont été constatés) et quelles conclusions politiques en ont été 
tirées (mesures gouvernementales prises en vue de protéger le développement durable).
Voici des exemples de ces initiatives d’autres niveaux politiques :

- au niveau européen : les livres blancs, les directives et les règlements pour lesquels des 
‘Impact Assessments’ sont mis en place ;

- réglementation des entités fédérées (par exemple, flamande) qui est traitée au Comité de 
concertation et pour laquelle un RIA est mis en place.

3.3 Quelles incidences la mesure proposée présente-t-elle pour le développement durable ? 
(quick scan)

L’EIDD n’a de sens que pour les projets politiques présentant un impact social, économique ou 
environnemental potentiel, à court ou à long terme, en Belgique ou dans tous les autres pays du 
globe. Pour les mesures dont il est improbable qu’elles entraînent des incidences, aucune EIDDD 
ne doit être réalisée.

C’est pourquoi un screening plus détaillé doit être réalisé pour les mesures politiques qui 
n’appartiennent pas à l’une des catégories d’exemption. Ce screening est assuré à l’aide d’un 
“quick scan” des incidences économiques, sociales et environnementales et les effets sur 
l’autorité
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Le “quick scan” est effectué, sur la base de quelques indicateurs clés, pour des domaines 
pertinents des trois piliers du développement durable. La sélection des concepts clés repose sur 
les critères suivants, ce qui permet de les utiliser assez facilement et rapidement :

- l’interprétation univoque du concept, ce qui évite les malentendus ;
- la disponibilité ou la collecte relativement aisée de données statistiques ;
- le caractère assez fondamental du concept, sur base duquel d’autres concepts ou 

questions prioritaires peuvent être expliqués ou qui sont à la base de glissements dans les 
indicateurs d’autres aspects du développement durable.

Par ailleurs, le “quick scan” demandé concerne un screening qualitatif des incidences. Par 
conséquent, l’évaluation des incidences à ce stade sera plutôt une question d’estimation ou 
d’appréciation des faits et non pas de chiffres objectifs et statistiques. Le quick scan se base sur 
des éléments connus et sur l’analyse des experts administratifs et ne fait pas appel à des experts 
externes à l’administration comme par exemple des consultants scientifiques, des universités. Le 
quick scan se limite à détecter les problèmes qui peuvent surgir dans une décision par rapport 
aux éléments connus.  Cette détection permet une investigation plus approfondie par l’EIDDD.

Le tableau ci-dessous présente un aperçu du quick scan sous la forme d’une matrice d’impact. 
Celle-ci comporte chaque fois 10 indicateurs pour chaque pilier du développement durable 
(économique, social, environnemental). 3 indicateurs sont prévus pour les effets sur l’autorité. 
Pour chaque indicateur, l’on demande, conformément à la notion de développement durable, s’il 
existe des incidences (majeures) à court et à long terme, et à quelle échelle ces incidences se 
manifestent (de l’échelle locale à l’échelle mondiale). 

Le cadre ci-joint vous explique la manière dont vous devez interpréter les possibilités de 
réponses (colonnes dans la matrice).

Dans le reste de ce paragraphe, nous expliquons comment vous devez comprendre les indicateurs 
sélectionnés (rangées dans la matrice).
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Tableau: Matrice d’impact quick scan

Thèmes N° Indicateur Impact à CT Impact à LT Impact 
spatial

Certitude 
de l’ 
information

++/+/0/-/--/±/? ++/+/0/-/--/±/?

Loc./reg./Be/
UE/ hors. 
EU +/±/-

Incidences  économiques
Investissements E1 Investissements privés

E2 Investissements publics
E3 Innovation, recherche 

et développement
Revenu réel / PIB E4 Prix

E5 Nombre d’entreprises
E6 Niveau de production 

des entreprises
Activité économique E7 Coûts marginaux

E8 Productivité
E9 Libre-échange
E10 Dynamique des PME

Incidences sociales
Egalité et participation S1 Egalité des changes
Pauvreté et solidarité S2 Pauvreté et inégalité 

sociale
Economie et emploi S3 Protection des 

consommateurs
S4 Volume 

d’emploi/chômage
S5 Qualité du travail

Santé et bien-être S6 Qualité des soins de 
santé

S7 Etat de santé général
Logement S8 Disponibilité de 

logement de qualité
Enseignement S9 Niveau général de 

formation
Accès aux droits S10 Accès aux droits civil, 

politique et social
Incidences environnementales
Qualité de 
l’environnement 

M1 Qualité de l’air

M2 Qualité de l’eau
M3 Qualité du sol
M4 Nuisances

Matières premières et 
ressources naturelles

M5 Consommation 
d’énergies

M6 Consommation d’eau
Biodiversité et nature M7 Biodiversité
Espace M8 Utilisation de l’espace

M9 Gestion de l’eau
M10 Mobilité

Effets sur l’autorité
Autorité O1 Recettes de l’autorité

O2 Modification dans les 
coûts de gestion de 
l’autorité

03 Consommation 
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publique/PIB
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Cadre : interprétation des symboles à utiliser pour l’évaluation des incidences
Pour compléter la matrice d’impact des incidences économiques, sociales et environnementales, nous 
utilisons un système de notation qui d’une part, permet une nuance suffisante et qui, d’autre part, peut être
utilisé avec simplicité et cohérence.

Scores ‘++, +, 0, -, --‘
Le score ‘0’ indique qu’aucun impact n’est attendu pour le domaine en question, la mesure politique 
proposée se comporte de façon neutre pour cet indicateur.
Un impact plutôt positif ou plutôt négatif est indiqué respectivement par ‘+’ ou par ‘-’. La qualification 
‘plutôt’ désigne une ampleur faible à peu significative de l’impact qui sera peu ou pas perceptible en 
pratique.
Si l’on attend un impact positif ou négatif significatif, le score ‘++’ ou ‘—’ est d’application. Pour le 
domaine concerné, l’impact de la mesure proposée sera clairement observable.

Scores restants ‘?’ et ‘±’
De plus, deux autres échelles ‘?’ et ‘±’ sont prévues. Il s’agit d’une sorte de catégories résiduelles, qui 
peuvent être utilisées quand aucun score ne peut être attribué à l’impact d’une mesure politique proposée, 
et ce suivant l’échelle normale d’évaluation. Le score ‘±’ est d’application lorsqu’un impact tant positif 
que négatif est attendu, mais que l’impact net ne peut être qualifié de positif ou de négatif avec une 
sécurité suffisante. Ceci peut être la conséquence d’informations (fiables) insuffisantes et/ou d’une 
compréhension insuffisante de l’ampleur et de l’interaction des effets en question.
Le score ‘?’ indique une insécurité encore plus forte que ‘±’. En l’absence d’informations (fiables) et/ou 
de compréhension des processus, il est impossible de se prononcer sur l’impact de la mesure politique 
étudiée.

‘Impact spatial’
Les matrices d’impact prévoient également la possibilité d’intégrer des informations sur l’aspect spatial 
de l’impact et des secteurs d’activité spécifiquement concernés. Nous distinguons les niveaux suivants : 
local (loc), régional (rég), national (BE), européen (EU) et mondial (hors EU).

‘Certitude de l’information’
Cette certitude vous permet de donner une indication de la confiance dans le score attribué. En premier 
lieu, le score concerne la disponibilité, la fiabilité et l’actualité des (sources d’) informations consultées. 
Indirectement, la confiance (ou le manque de confiance) peut transparaître à travers la propre compétence 
d’évaluation. Ce critère joue un rôle dans l’interprétation des scores.
La certitude quant aux (sources d’) informations est notée suivant une échelle à trois niveaux :
Faible (-) : les informations utilisées se composent d’évaluations professionnelles ou 

intuitives de l’exécutant, sont dépassées et ne peuvent être étayées à l’aide de 
données ou d’études récentes.

Moyen (+/-) : l’exécutant dispose de quelques informations, mais elles ne sont pas assez 
récentes et/ou manquent de détails.

Élevé (+) : les informations utilisées sont de qualité et suffisamment disponibles, même si un 
manque d’actualité, de détails ou d’intégralité est permis, dans la mesure où une 
évaluation minutieuse reste possible. 

Dans une question séparée du formulaire, vous avez la possibilité d’apporter des explications sur les 
scores. Par exemple, dans le cas d’un score ‘?’ ou ‘±’ ou pour fournir des explications détaillées sur les 
secteurs/activités spécifiquement concernés, vous pouvez intégrer des informations pertinentes pour 
l’évaluation.
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Explication des concepts clés au niveau économique

E1 Investissements privés
E2 Investissements publics
E3 Innovation, recherche et 

développement
E4 Prix
E5 Nombre d’entreprises
E6 Niveau de production des entreprises
E7 Coûts marginaux
E8 Productivité
E9 Libre-échange
E10 Dynamique des PME

E1-E2 Investissements
Par investissements, nous entendons tous les investissements en capital physique, 
technologique, intellectuel et humain. Ils sont essentiels pour le développement économique à 
long terme, et donc pour le développement durable, mais également parce qu’ils permettent la 
constitution d’un capital. Il s’agit donc des investissements en machines, bâtiments, véhicules, 
logiciels, personnel, recherche et développement, actions, obligations, etc. Les investissements 
se déclinent en investissements privés et publics. Il est évident que les investissements publics 
sont réalisés par les autorités et les instances publiques. Les investissements privés sont les 
investissements réalisés par des particuliers, des entreprises et des organismes qui ne relèvent 
pas de la catégorie des instances publiques.

E3 Innovation, recherche et développement
Il s’agit de savoir si la mesure politique proposée encourage ou gêne la recherche et le 
développement ou l’introduction et la diffusion de nouvelles méthodes de production, de 
nouvelles pratiques d’entreprises ou de nouveaux produits.

E4 Prix
Les prix constituent une variable économique pertinente. La stabilité des prix est essentielle 
pour un développement économique durable puisque la prévisibilité des investissements en 
dépend. Cette question ne se rapporte toutefois pas à l’indice général des prix. Une mesure 
spéciale aura rarement un impact notable sur l’indice général des prix. Cependant, il est 
possible que les prix de certains biens ou services évoluent. Par conséquent, il s’agit de savoir 
si certaines modifications de prix interviendront suite à la décision envisagée par les autorités.

E5 Nombre d’entreprises
Cet indicateur représente le nombre d’entreprises inscrites au registre de commerce, et 
constitue une variable essentielle pour la croissance et le développement économiques. Le 
nombre d’entreprises inscrites au registre de commerce peut augmenter, diminuer ou rester 
constant suite à la décision envisagée par les autorités. Le nombre d’entreprises est un 
paramètre qui peut indiquer la direction que prendra le PIB d’un pays. Généralement, une 
augmentation du nombre d’entreprises enregistrées sera liée à une hausse du PIB. 

E6 Niveau de production des entreprises
Le niveau de production est un reflet du volume total de la production de biens et de services 
dans une économie. La variable ‘niveau de production’ a été choisie car elle fait partie 
intégrante du PIB et est plus facile à déterminer que le PIB proprement dit. Cette question 
déterminera si la mesure envisagée par les autorités entraînera une hausse, une baisse ou une 
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stabilité du niveau de production (output). Cependant, le niveau de production et la 
productivité (voir plus loin) ne se comportent pas toujours de manière proportionnelle l’un vis-
à-vis de l’autre. Par exemple, le niveau de production (output) et l’input correspondant peuvent 
augmenter de façon proportionnelle afin que la productivité reste constante.

E7 Coûts marginaux
Les coûts marginaux (‘operating costs’ et ‘conduct of business’) sont un élément central dans 
de nombreuses analyses d’incidence. Les coûts marginaux décrivent l’adaptation nécessaire en 
matière de coûts et de structure de coûts pour pouvoir poursuivre la production. Il s’agit, en 
d’autres termes, de l’influence exercée par la décision envisagée par les autorités sur les coûts 
et la structure des coûts des entreprises. Les charges administratives font également partie des 
coûts marginaux. 

E8 Productivité
La productivité reflète l’efficacité avec laquelle les moyens mis en œuvre (input) sont convertis 
en résultat (output) et constitue un élément capital pour la création de bien-être par tête de 
population. Autrement dit, la productivité est le rapport entre l’input et l’output. Par 
conséquent, si un input moins important est nécessaire pour atteindre un certain niveau 
d’output, la productivité a augmenté. En revanche, si un input accru est nécessaire pour obtenir 
un certain output, la productivité a baissé. Il est donc possible que des investissements 
supplémentaires en biens d’équipement (par exemple, nouvelles machines) impliquent une 
productivité accrue pour le travailleur. 

E9 Libre-échange
Dans une économie, le grand avantage que présente le libre-échange est d’entraîner une 
allocation ou une répartition efficace des moyens de production rares – donc moins de 
gaspillage – et de combattre les abus des monopoles. Caractéristiques du libre-échange : la 
possibilité pour les producteurs (offres) de pénétrer le marché et transparence sur le marché.
Les éventuelles questions concernant cette variable sont les suivantes : La décision envisagée 
par les autorités va-t-elle améliorer ou compliquer le libre-échange ? La décision envisagée par 
les autorités va-t-elle changer les seuils d’accession au marché ? La décision envisagée par les 
autorités impose-t-elle des restrictions aux entreprises en ce qui concerne la fixation de leurs 
prix ? etc.

E10 Dynamique des PME
Le but de cet indicateur est de vérifier si une mesure envisagée  stimule ou freine la dynamique  
des PME. Les PME représentent la majorité des entreprises en Belgique. En plus, il procure de 
l’emploi. Pour une économie saine, il ne suffit pas seulement d’avoir plus d’entreprises ou de 
garder le plus possible des nouvelles  existantes mais aussi de donner la chance aux entreprises, 
nouvelles ou anciennes,  de croître. Une meilleure dynamique des entreprises incite une 
meilleure croissance économique.
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Explication des concepts clés au niveau social

S1 Egalité des chances
S2 Pauvreté et inégalité sociale
S3 Protection des consommateurs
S4 Volume d’emploi/chômage
S5 Qualité du travail
S6 Qualité des soins de santé
S7 Etat de santé général
S8 Disponibilité de logement de qualité
S9 Le niveau général de formation
S10 Accès aux droits civil, politique et social

S1 Egalité des chances
Les groupes-cibles sont :

• les femmes ;
• les holebis ;
• les personnes allochtones ;
• les personnes handicapées.

Cet indicateur doit être pris en considération comme un indicateur transversal pour les 
indicateurs sociaux repris ci-dessous. Cela implique que les incidences sur les quatre groupes 
cibles doivent être examinées pour chaque indicateur social.

S2 Pauvreté et inégalité sociale 
D’après les normes ou conventions européennes, une personne est considérée comme “ une 
personne ayant un risque de pauvreté” lorsqu’elle perçoit un revenu inférieur à 60 % du revenu 
médian. Comme indicateur de l’impact sur la pauvreté ou l’inégalité sociale, vous indiquez 
donc si et dans quelle mesure la décision envisagée par les autorités entraîne une modification 
du nombre de personnes dont le revenu est inférieur à ces 60 %. Vous pouvez faire appel à une 
autre méthode en indiquant le nombre de personnes qui ne sont pas en mesure d’acheter un 
« panier de base » de biens et de services déterminés, indispensables pour mener une vie 
convenable. 
Il faut aussi tenir compte du revenu disponible, c’est à dire le pouvoir d’achat des ménages. Le 
revenu disponible doit être au moins suffisant pour recontrer les besoins essentiels.

S3 Protection des consommateurs
Il s’agit de savoir si la mesure politique proposée améliore ou entrave les possibilités des 
consommateurs d’être informés adéquatement. Par protection des consommateurs, vous devez 
également entendre la protection légale contre les pratiques déloyales et l’abus de pouvoir des 
acteurs du marché.

S4 Le volume d’emploi//chômage
Ce concept représente d’une part la quantité totale d’emplois sur le marché du travail. Cette 
quantité peut augmenter suite à une hausse de l’offre d’emplois disponibles. Elle peut 
également baisser lorsque l’offre de main-d’œuvre suffisamment qualifiée est moindre, ce qui 
empêche de pourvoir aux postes vacants.
D’autre part on examine l’impact de la mesure envisagée sur le chômage. En effet, on examine 
si la mesure a un impact sur le taux des groupes à risques (femmes, personnes agées, citoyens 
non EU, chômeurs de longue durée) dans le chiffre totale du chômage.
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S5 Qualité du travail 
Les bonnes conditions de travail font partie de la stratégie de Lisbonne, stratégie europeénne de 
développement durable et la politique étrangère de l’EU.  Dans ce cas, on peut examiner les 
points suivants :

• le bien être au travail ;
• équilibre entre vie privée et vie professionnelle. Flexibilité du temps de travail adaptée 

à une meilleure qualité de vie ; 
• sécurité d’emploi ;
• Adaptation des salaires à l’évolution de l’indice des prix ;
• Garanties pour une protection légale pour tout emploi ;
• L’amélioratrion d’une qualité de travail plus judicieuse ;
• Plus de possibilités de formations.

S6 Qualité des soins de santé
On peut utiliser les indicateurs suivants :

• Facilité d’accès à l’offre de soins ;
• L’efficacité d’accès à l’offre de soins ;
• L’orientation en fonction du patient ;
• L’équité ;
• La sécurité du patient ;
• Des soins offerts de manière continue, intégrée et en temps opportun ;
• L’amélioration du bien-être du patient ;
• La probabilité d’obtenir les résultats souhaités en fonction de l’état de la science.

S7 Etat de santé général
On peut utiliser les indicateurs suivants :

• L’espérance de vie à la naissance et à 65 ans ;
• La mortalité infantile ;
• Le taux de mortalité ajusté selon la cause ;
• Les années potentielles de vie perdues selon la cause ;
• Le poids à la naissance ;
• La perception du niveau de santé ;
• L’amélioration de la qualité de la vie ;
• Le taux d’incidence des certaines maladies évitables par vaccination.

S8 Disponibilité de logement de qualité
Vous pouvez utiliser les indices suivants :

• L’option envisagée a-t-elle un effet sur l’offre de logements (tant du secteur privé que 
du secteur public) ?

• A-t-elle un effet sur le marché du logement ?
• A-t-elle un effet sur la qualité du patrimoine ?
• A-t-elle un effet sur l’abordabilité du logement (prix/qualité) ?

S9 Le niveau général de formation
Vous pouvez utiliser les indicateurs suivants :

o Le nombre de jeunes détenteurs d’un diplôme de l’enseignement secondaire 
supérieur,
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o Le nombre de jeunes qui entreprennent des études universitaires,
o Le nombre de jeunes qui décrochent un diplôme de licencié ou de master.

S10 Accès aux droits  civils, politiques, sociaux
Par droits fondamentaux, vous devez comprendre une série de droits civils et politiques et 
socials existants ou en vigueur qui sont la garantie d’une participation à part entière à la vie en 
société. Cette dernière est l’ensemble de tous les services sociaux, équipements, structures, 
espaces, etc. destinés à chaque citoyen. Une partie des droits fondamentaux sont protégée par 
la Constitution (voir Titre II de la Constitution). Par droits civils, vous devez comprendre : la 
possibilité de se marier, de cohabiter, de divorcer, d’avoir ou d’adopter des enfants, ainsi que la 
jouissance des droits du patient et des droits des utilisateurs. Les droits politiques englobent le 
droit de vote, ainsi que la participation à part entière aux groupes politiques et groupements 
d’intérêt, ainsi qu’aux processus décisionnels démocratiques, comme les comités consultatifs, 
l’accession à un mandat politique, l’affiliation aux syndicats, aux organisations de défense des 
consommateurs et aux partis politiques. La politique d’une autorité et la compétivité des 
entreprises s’améliorent si  on tient compte de l’opinion d’un maximum des personnes 
concernées et si les décisions ne sont pas prises par un groupe d’experts restreints uniquement. 
L’accès à un service minimal fait partie des  droits sociaux  (par exemple : les fournitures 
minimales d’eau, d’energie et de téléphonie, le taux des familles qui ont accès à une connexion 
internet).
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Explication des concepts clés au niveau environnemental

M1 Qualité de l’air
M2 Qualité de l’eau
M3 Qualité du sol 
M4 Nuisances
M5 Consommation d’énergie
M6 Consommation d’eau
M7 Biodiversité
M8 Utilisation de l’espace
M9 Gestion de l’eau
M10 Mobilité

M1 Impact sur la qualité de l’air
La mesure politique proposée a-t-elle une influence sur les émissions dans l’air de gaz à effet 
de serre (principalement CO2 et CH4), de substances acidifiantes et polluantes (SOx, NOx, 
NH3, etc.), de substances détruisant la couche d’ozone (CFC, HFC), de matières en 
suspension, de métaux lourds, de dioxines, de PCB ou sur la propagation de substances 
organiques volatiles ?
Parmi les sources importantes de ces émissions figurent les gaz d’échappement de la 
circulation et des transports, les processus de production industriels, les processus de 
combustion (incinération des déchets, chauffage des bâtiments, etc.) les solvants (peintures, 
dégraissants, détachants, etc.), les gaz propulseurs et l’élevage.

M2 Impact sur la qualité de l’eau
La qualité de l’eau concerne tant la qualité des eaux de surface que celle des nappes 
phréatiques et des eaux territoriales. Parmi les sources majeures de pollution figurent la 
pollution par les eaux ménagères et industrielles, les nutriments (élevage), les pesticides, les 
métaux lourds, etc. Les perturbations physiques, telles que l’imperméabilisation de zones 
d’infiltration, les rectifications de cours d’eau, les consolidations des rives irrespectueuses de la 
nature et le comblement de réseaux de fossés portent atteinte à l’environnement d’organismes 
aquatiques, mais pas seulement. En effet, elles engendrent également une réduction des 
processus d’autoépuration qui permettent aux eaux de surface de traiter elles-mêmes une partie 
de la pollution.

M3 Impact sur la qualité du sol 
La pression environnementale sur la qualité du sol peut être causée par des changements dans 
l’occupation et l’utilisation du sol, une fragmentation de la superficie du sol, des pratiques 
agricoles et des modifications de l’hydrologie. Les menaces qui pèsent sur les sols sont la 
pollution du sol, la baisse de la teneur en matières organiques, le colmatage du sol, l’érosion du 
sol, l’assèchement, la densification, la perte de biodiversité du sol ; ainsi que les inondations, le 
transport de masse et l’érosion des chenaux.

M4 Nuisances
Par nuisances, nous entendons les nuisances sonores, les vibrations, le rayonnement, les 
nuisances lumineuses, etc. Les nuisances sont de plus en plus mesurables ce qui permet d’avoir 
une politique de plus en plus objective. Le bruit se mesure en terme de décibels, les vibrations 
peuvent aussi être mesurées ainsi que les nuisances lumineuses. Le quick scan tient compte des 
données objectives. Contrairement à d’autres pollutions environnementales dont l’être humain 
n’est généralement pas conscient immédiatement, les nuisances sont immédiatement 
perceptibles. Elles portent atteinte à notre qualité de vie tant d’un point de vue mental que 
physique.
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Le transport est une source considérable de nuisances sonores. L’évolution des habitudes de 
vie exerce une influence sur les nuisances en raison des bruits inhérents aux activités de loisirs 
et au voisinage, deux facteurs non négligeables. Le bruit peut engendrer des troubles du 
sommeil, du stress et même des maladies cardiovasculaires. 
La puanteur intervient lorsque la perception d’odeurs est ressentie comme incommodante. Le 
degré des nuisances est déterminé par la fréquence, la durée, l’intensité et la nature de l’odeur, 
par la variabilité dans le temps de la concentration des odeurs et par le contexte et des facteurs 
psychosociaux. Les nuisances olfactives peuvent même provoquer des maux de tête, du stress 
et des nausées. 
Les nuisances lumineuses sont les nuisances provoquées par la lumière artificielle en tant 
qu’éblouissement direct, en tant que facteur perturbant dans le cadre de l’exécution d’activités 
vespérales ou nocturnes, ou en tant que source de malaise. Les animaux sont eux aussi 
sensibles aux nuisances lumineuses : elles fragmentent et influencent leur habitat, et perturbent 
leur biorythme.
Les sources de nuisances radiologiques sont la production, le transport et la distribution 
d’électricité et de tous les appareils électriques. Les micro-ondes et les ondes radio sont 
notamment utilisées par l’être humain pour la télécommunication comme les installations 
d’émission de radio, télévision, mobilophonie et les téléphones cellulaires (GSM) proprement 
dits.

M5 Impact sur la consommation d’énergie
La consommation d’énergie se rapporte à la demande finale d’énergie des utilisateurs finaux 
dans l’industrie, le secteur des services, le secteur des transports et dans les ménages. Cette 
énergie utilisée peut provenir de l’électricité, du gaz naturel, des combustibles liquides 
(notamment les huiles) et des combustibles solides (notamment le charbon).

M6 Impact sur la consommation d’eau
La consommation d’eau se rapporte à la demande d’eau des utilisateurs finaux dans l’industrie 
(eau de traitement, eau de refroidissement, etc.), le secteur des services, l’agriculture et dans les 
ménages. L’eau utilisée peut provenir de l’extraction des eaux de surface et des eaux 
souterraines, de l’eau courante ou de la récupération des eaux de pluie et des eaux de 
traitement.

M7 Impact sur la biodiversité
La biodiversité fait référence à la variabilité parmi des organismes vivants de différentes 
provenances, y compris notamment d’écosystèmes terrestres, marins et aquatiques et les 
ensembles écologiques auxquels ils appartiennent. Cela comprend également la diversité au 
sein des espèces, entre les espèces et les écosystèmes. La biodiversité existante dépend en 
grande partie de l’utilisation du sol, de l’espace que la nature conserve dans ce cadre et de la 
qualité de l’environnement.

M8 Impact sur l’utilisation de l’espace
L’impact sur l’utilisation de l’espace concerne en premier lieu la superficie bâtie. Il s’agit de 
l’expression la plus simple de l’urbanisation, où toutes les fonctions qui engendrent un 
‘empierrement’ sont essentielles : les habitations, les bureaux, les bâtiments industriels, les 
parkings et les routes asphaltées, etc. Dans ce cadre, l’urbanisation contraste donc avec toutes 
les autres fonctions de ‘l’espace ouvert’. Via l’indicateur ‘utilisation de l’espace’, nous visons 
également à obtenir des renseignements sur les aspects spatiaux comme par exemple le zonage 
et l’imbrication. Le premier concerne l’installation d’une séparation spatiale entre des 
fonctions polluantes et ayant un impact potentiel sur l’environnement en vue de protéger ou 
d’améliorer la qualité de vie. Le deuxième concerne les modalités de gestion de l’imbrication 
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de fonctions qui donnent lieu à des conflits en raison des sensibilités y afférentes, le cas 
échéant les aspects liés aux nuisances.

M9 Impact sur la gestion de l’eau
Par perturbation de la gestion des ressources en eau, nous entendons tant l’assèchement 
(perturbation de la contenance en eau et du cycle de l’eau des nappes phréatiques) que les 
inondations (perturbation de la contenance en eau du réseau de cours d’eau). L’assèchement et 
les inondations sont en effet des phénomènes provoqués par des activités humaines 
généralement parallèles qui perturbent l’infiltration des précipitations dans le sol, la rétention 
des eaux de surface ou la rétention des eaux souterraines.

M10  Mobilité
L’indicateur  mobilité permet d’abord de sonder l’impact de la mesure sur le volume de 
transport, principalement en ce qui concerne les déplacements entre le domicile et le lieu de 
travail et le transport de marchandises. Par ailleurs, d’autres causes de congestion du trafic 
peuvent également entrer en ligne de compte, comme les évolutions dans les transports publics 
et les principaux travaux routiers.
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Explication des concepts clés au niveau des impacts sur l’autorité.

Une autorité efficace n’est pas un but en soi de développement durable mais est un outil 
important pour la réalisation à terme du développement durable.  En plus, l’autorité par son 
propre fonctionnement a aussi un impact important sur le développement social, économique et 
écologique. Par exemple : une mesure peu adaptée ou difficilement exécutable pourait avoir un 
impact négatif sur le développement durable. D’autre part,  un service plus efficace de 
l’autorité a  un impact positif sur le développement durable. C’est pour cette raison que, dans la 
procédure de l’EIDDD, l’autorité porte attention aux effets sur celle-ci d’une décision 
envisagée.

O1 Recettes de l’autorité
O2 Modifications dans les 

coûts de gestion de 
l’autorité

O3 Consommation 
publique/PIB

O1 Recettes publiques
Pour remplir ses missions et réaliser ses objectifs, l’État a besoin de moyens pour mener une 
politique, et ce également en matière de développement durable. Les ressources financières de 
l’État proviennent des impôts. L’État doit disposer de moyens suffisants pour couvrir les 
dépenses publiques et faire baisser la dette publique. Cette variable reflète la question suivante 
: La décision envisagée par les autorités a-t-elle un impact sur les recettes publiques ? En 
d’autres termes, les recettes fiscales de l’État vont-elles changer ? Les indicateurs éventuels 
sont : les recettes publiques totales par an, les recettes fiscales par taxe (par exemple, les 
recettes de la T.V.A.), la pression fiscale et parafiscale sur les salaires.

O2 Modifications dans les coûts de gestion de l’autorité.
Les effets d’une mesure sur le fonctionnement,  l’output et l’organisation de l’autorité sont des 
facteurs importants. 
Vous pouvez utiliser les indicateurs suivants :

• Les conséquences d’une mesure  sur la charge de travail d’une autorité ;
• La mesure est-elle exécutable ?
• Si la mesure n’est pas suivie spontanément qu’elle sera le coût supplémentaire que  le 

gouvernement devra payer pour maintenir la mesure.
• Le gouvernement peut-il imposer l’observation stricte des mesures ?

O3 Consommation publique//PIB
Plus une organisation croît moins elle devient efficace. Si une  organisation continue à croître, 
elle atteint un point où la croissance pourrait avoir plus de désavantages que des avantages. Le 
Armey-curve indique le taux idéal du prélèvement des pouvoirs publics vis-à-vis du PIB d’un 
pays. Pour la Belgique, le taux idéal du prélèvement est de 41,91 % du PIB.
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3.4 La mesure proposée présente-t-elle des incidences potentiellement importantes pour le 
développement durable ?

Après avoir réalisé le « quick scan », vous devez vérifier s’il s’agit d’une mesure politique 
proposée qui présente un impact social, économique ou environnemental potentiellement 
important, à court ou à long terme, en Belgique ou dans tous les autres pays du globe.

Il existe généralement deux possibilités. Soit vous utilisez des valeurs de seuil fixées pour 
plusieurs séries de scores individuels (‘++’, ‘+’, etc.), soit vous optez pour une évaluation plus 
subjective. Les deux systèmes présentent des avantages et des inconvénients.
§ L’utilisation de valeurs de seuil, avec d’éventuels facteurs de pondération pour les 

indicateurs respectifs, donne une impression plus objective, mais se solde par un système 
plus rigide qui permet peu de nuance lors de l’évaluation finale. En outre, il existe le risque 
que, sur base du résultat visé (par exemple, ‘pas d’EIDDD’), l’on agisse sur les résultats 
enregistrés dans les différentes parties, ce qui ne peut pas être l’objectif. De plus, nous ne 
devons pas oublier que l’attribution des scores présente, en soi, un caractère probablement 
subjectif. Par conséquent, objectiver soi-disant la décision finale semble n’avoir que peu de 
sens.

§ Un système d’évaluation plus subjectif, où l’/les exécutant(s) argumente(nt) la décision à 
l’aide des scores attribués, assortis de remarques, permet davantage de flexibilité et de 
nuance, mais aussi plus d’abus. En outre, ce processus décisionnel exige une analyse des 
scores attribués davantage axée sur le contenu et il conduit presque naturellement à la 
formulation de questions prioritaires en vue d’un examen détaillé (scoping).

Les directives suivantes peuvent vous aider à évaluer si les incidences répertoriées sont 
suffisamment significatives pour justifier une EIDDD :
− Fondamentalement, l’EIDDD constitue une garantie contre les effets négatifs sur le 

développement durable. Si nous ne constatons que des effets positifs majeurs et aucune 
incidence négative, une EIDDD n’est pas nécessaire.

− Dans le cadre du processus décisionnel, il est recommandé de considérer non seulement la 
matrice d’impact dans son ensemble pour les trois piliers, mais également chaque pilier 
séparément. De cette façon, un impact négatif prononcé dans un des piliers devrait donner 
lieu à une EIDDD.

− Un effet a plus d’importance dans l’évaluation finale s’il s’agit de conséquences 
irréversibles ou difficilement réversibles.

− Un effet a plus d’importance dans l’évaluation finale s’il concerne des groupes de 
population ou des régions qui sont déjà soumis à une forte pression due à des problèmes de 
développement durable.

− Un indicateur joue un rôle plus important si les incidences négatives se manifestent 
essentiellement à plus long terme (générations suivantes).

− Lorsqu’il existe un plus grand degré d’incertitude quant aux conséquences attendues, une 
analyse plus précise via une EIDDD a davantage sa raison d’être (principe de précaution).

− La participation d’autres services publics et de groupes cibles peut être utile dans le cadre 
de l’évaluation. La participation améliore la qualité de l’évaluation et crée une assise 
sociale.
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3.5 Que dois-je faire des résultats du screening EIDDD ?

Vous examinez les résultats du screening EIDDD avec votre fonctionnaire dirigeant et avec le 
cabinet compétent. In Fine, c’est le Ministre ou le Secrétaire d’Etat qui soumet la mesure 
politique pour approbation au Conseil des Ministres qui est responsable de l’application 
correcte de la procédure EIDDD.

Si l’examen révèle que la mesure politique proposée appartient effectivement à l’une des 
catégories d’exemption, vous complétez le formulaire EIDDD A et vous le transmettez, avec le 
dossier réglementaire ou politique, à votre fonctionnaire dirigeant et au cabinet compétent qui 
en assurera le traitement (voir paragraphe 2.5. de ce manuel).

Si l’examen révèle que la mesure politique proposée n’entraîne pas d’incidences majeures pour 
le développement durable, vous complétez le formulaire EIDDD B et vous le transmettez, avec 
le dossier réglementaire ou politique, à votre fonctionnaire dirigeant et au cabinet compétent 
qui en assurera le traitement (voir paragraphe 2.5. de ce manuel).

Toutefois, nous devons signaler que sur base du quick scan, vous avez peut-être constaté des 
incidences économiques, sociales ou environnementales qui ne nécessitent certes pas 
d’EIDDD, mais qui exigent néanmoins des mesures visant à limiter les effets indésirables et à 
renforcer les effets désirés. Lorsque vous compléterez le formulaire B, il vous sera demandé 
d’indiquer ces mesures.

Si l’examen révèle que la mesure politique proposée entraîne effectivement des incidences 
majeures pour un ou plusieurs piliers du développement durable, une autre analyse s’impose. À 
cet égard, nous renvoyons au manuel pour le scoping EIDDD.
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4 Explications relatives aux modèles de formulaires

Formulaire d’exemption : catégories d’exemption

Quand utiliser le formulaire d’exemption ?
Vous complétez ce formulaire lorsqu’il ressort du screening EIDDD que la mesure répond à 
l’une des catégories d’exemption.

Dans le formulaire, il vous est demandé de :
§ compléter quelques éléments d’identification concernant le dossier,
§ de cocher si la mesure politique proposée appartient à l’une des catégories d’exemption,
§ de motiver votre réponse.

Quelles sont les catégories d’exemption ?
Le formulaire distingue 7 catégories d’exemption. Il s’agit de motifs d’exception formels pour 
lesquels il n’y a pas ou peu de raison de procéder à une analyse du contenu de la mesure 
politique. Ce sont des cas pour lesquels on constate (presque) immédiatement si la mesure 
politique en fait partie ou pas.

Pour obtenir des explications détaillées et des exemples, nous vous renvoyons à la partie 3.2 du 
présent manuel.
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Formulaire de screening : peu d’impact pour le développement durable

Quand utiliser le formulaire de screening ?
Vous complétez ce formulaire lorsqu’il ressort du screening EIDDD que, selon toute 
probabilité, la mesure n’a pas beaucoup d’impact social, économique ou environnemental ou 
un impact sur l’autorité, à court ou à long terme, en Belgique ou ailleurs dans le monde, et que 
donc la mesure est dispensée de l’EIDDD.

Dans le formulaire, il vous est demandé de :
§ compléter quelques éléments d’identification concernant le dossier,
§ d’expliquer brièvement le contenu de la mesure,
§ d’indiquer comment le screening EIDDD s’est déroulé,
§ d’indiquer, sur base d’un « quick scan » quels sont les effets sociaux, économiques ou 

environnementaux attendus et les effect sur l’autorité,
§ d’expliquer les raisons pour lesquelles la mesure politique proposée ne présente pas 

d’effets sociaux, économiques ou environnementaux et des effect sur l’autorité majeurs 
et que donc aucune EIDDD ne doit être établie.

Ci-dessous, nous allons parcourir et expliquer les différentes rubriques.

Rubrique “contenu de la mesure”
Sous cette rubrique, il vous est demandé d’expliquer brièvement le contenu de la mesure 
politique proposée. Cette explication est indispensable pour pouvoir comprendre les 
informations du formulaire sur les impacts éventuels. Vous pouvez généralement trouver les 
informations demandées dans la note au gouvernement qui est jointe au dossier.

La rubrique comprend quatre questions :
1. Qu’est-ce qui a motivé la mesure politique proposée ?
2. Quels sont les groupes cibles sur lesquels la proposition a un impact. Si un impact 

touche les entreprises, veuillez préciser le secteur sur lequel se portera l’impact.
3. Quels sont les effets directs de la mesure politique proposée pour les groupes cibles/ 

secteurs ?
4. Quelle est la mesure politique proposée ?

1. Motif
Définissez ici brièvement le problème sociétal. Indiquez aussi l’importance de la marge de 
manœuvre disponible permettant d’opérer certains choix politiques. Existe-t-il une 
réglementation supérieure qui limite cette liberté de choix ?

Les questions indicatives sont les suivantes :
§ Quel problème se pose sans la mesure politique proposée ?
§ Comment le problème évoluera-t-il dans le futur sans la mesure politique proposée ?
§ Pourquoi la réglementation actuelle ne suffit-elle pas ?

Conseils
Soyez scrupuleux lorsque vous décrivez le problème sociétal qui est à la base de la décision 
envisagée par les autorités. Il peut ainsi s’avérer que le problème n’est que de nature 
temporaire et qu’une mesure n’est peut-être nécessaire que pour une période déterminée. Ou 
que certains problèmes ne sont pas dus à un manque d’interventions des autorités mais à une 
mauvaise exécution ou à un mauvais contrôle des mesures existantes. 
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2. Effets
Les questions indicatives sont les suivantes :
§ Quel est l’objectif de la mesure proposée ? 
§ À quel point la mesure proposée répond-elle au problème constaté ?
§ Quels sont les groupes cibles ?
§ Quels sont les effets attendus ?

3. Mesure politique
Décrivez brièvement le contenu de la mesure politique proposée. Expliquez également les 
modalités d’exécution de cette mesure, comme le timing concret, l’engagement de personnel et 
de moyens, etc.

Rubrique “déroulement du screening EIDDD”
Sous cette rubrique, il vous est demandé de présenter un aperçu de la façon dont le screening 
EIDDD s’est déroulé. C’est capital pour la bonne interprétation des impacts évalués.

La rubrique comprend deux questions :
1. Quelles sont les sources sur lesquelles repose l’évaluation des éventuels effets de la 

mesure politique proposée ?
2. Qui a collaboré à l’évaluation des éventuels effets de la mesure politique proposée ?

1. Sources utilisées
Indiquez ici les sources que vous avez utilisées lors de l’évaluation des effets.
Une distinction est établie entre les sources suivantes :

§ Évaluation intuitive
§ Banques de données
§ Études et analyses d’incidence antérieures
§ Consultation d’experts
§ Autres sources

Si vous avez utilisé d’autres sources, il vous est demandé de les situer brièvement.

2. Services et acteurs concernés
Indiquez ici qui a collaboré à l’évaluation des éventuels effets de la mesure politique proposée. 
Une distinction est établie entre les sources suivantes :

§ La cellule DD de votre administration
§ Autres services de votre administration
§ Cellules DD d’autres administrations pertinentes pour la mesure politique
§ Autres services d’autres administrations pertinentes pour la mesure politique
§ Helpdesk EIDDD
§ Bureau fédéral du plan
§ Autorités régionales
§ Instances internationales
§ Groupes cibles
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§ Autres experts

Rubrique “évaluation des effets attendus”
Sous cette rubrique, il vous est demandé de présenter un aperçu des effets attendus sur le pilier 
économique, social et environnemental du développement durable et sur l’autorité.

Deux questions sont posées pour chaque pilier :
1. Quels sont les effets attendus de la mesure politique proposée ?
2. Si nécessaire, donnez des explications détaillées sur les effets attendus.

Pour obtenir des explications détaillées, nous vous renvoyons à la partie 3.3 du présent manuel.

Rubrique « conclusions »
Sous cette rubrique, il vous est demandé d’expliquer les raisons pour lesquelles la mesure 
politique proposée ne présente pas d’effets sociaux, économiques ou environnementaux 
majeurs et que donc aucune EIDDD ne doit être établie.

La rubrique comprend deux questions
1. Quelles sont les principales considérations permettant de conclure que la mesure politique 
proposée n’aura pas d’incidences sociales, économiques ou environnementales et des effect sur 
l’autorité majeures ?
2. Quelles mesures d’accompagnement sont proposées avec la mesure politique afin de limiter 
les effets indésirables et de renforcer les effets désirés ?

1. motivation « pas d’effets majeurs »
Ici, vous expliquez les évaluations et les considérations qui vous ont permis de conclure que la 
mesure politique proposée n’aura pas d’effets sociaux, économiques ou environnementaux 
majeurs.

2. indication des mesures d’accompagnement
Si, sur base des mesures du screening EIDDD, vous avez constaté qu’il existe des incidences 
économiques, sociales ou environnementales ou des effect sur l’autorité qui ne nécessitent 
certes pas d’EIDDD, mais qui exigent néanmoins des mesures visant à limiter les effets 
indésirables et à renforcer les effets désirés, vous pouvez les expliquer ici.

Formulaire de synthèse : résumé de l’EIDDD réalisée

5 Annexes : modèles de formulaires
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EIDDD : Exemption (formulaire A)
La mesure appartient à une catégorie 
d’exemption

<numéro de registre formulaire>
SPP DD
North Plaza A, 8ème étage 
BOULEVARD ALBERT II 9
1210 Bruxelles
T: 02 277 50 06
F: 02 277 50 03
e: contact@poddo.be
http://www.poddo.be/

Quelle est la finalité de ce formulaire ?
Toute décision envisagée par les autorités doit, au moment de l’inscription à 
l’ordre du jour du Conseil des Ministres fédéral, être accompagnée d’un 
formulaire EIDDD dûment complété : formulaire A, B ou C. Vous 
complétez ce formulaire d’exemption lorsqu’il ressort du screening EIDDD 
que la mesure répond à l’une des catégories d’exemption.
Le “manuel de screening EIDDD” vous fournira des explications détaillées 
pour vous aider à compléter ce formulaire. Ce manuel est disponible sur le 
site Web du SPP DD (www.poddo.be). Vous pouvez poser vos questions et 
remarques au Helpdesk EIDDD (doebeiddd@poddo.be ou 02/277.50.12)

Procédure EIDDD Obligation formelle EIDDD

Screening

La note doit-elle être 
présentée au Conseil 

des Ministres ?

La mesure proposée 
fait-elle partie d’une 

catégoried’exemption ?

Quick scan : La mesure 
proposée entraîne-t-elle 

des conséquences 
majeures pour le 

développement durable ?

L’EIDDD ne doit pas 
être appliquée

La procédure EIDDD 
n’est pas obligatoire 
mais recommandée

Le formulaire 
d’exemption doit être 
complété et ajouté à 

la note au Conseil des 
Ministres

Les résultats du quick 
scan doivent être 

présentés au cabinet -
fonctionnaire dirigeant

Scoping EIDDD

Assessment des incidences 
majeures pour le DD Rapport EIDDD

non

non

non

oui

oui

oui

Le formulaire quick 
scan doit être complété 
et ajouté à la note au 
Conseil des Ministres

Le formulaire de 
synthèse doit être 

complété et ajouté à la 
note au conseil des 

ministres

Les résultats du quick scan 
doivent être présentés au 
cabinet - fonctionnaire 

dirigeant
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Identifiant

1 Complétez les données d’identification ci-dessous

Membre(s) du gouvernement 
compétent(s):
Cellule politique, SPF, SPP, 
Ministère, Agence: 
Domaine politique:
Objet de la réglementation ou 
mesure politique:
Personne de contact:
Tél. n°:
Adresse e-mail:
Version (jour/mois/année):

Catégories d’exemption

2 Cochez les raisons pour lesquelles la mesure politique envisagée n’est pas 
soumise à l’établissement d’une EIDDD

Il est établi d’avance avec certitude que l’impact de la mesure au plan social, 
économique et/ou environnemental est négligeable

La mesure est de nature purement formelle       
La mesure fixe des nominations individuelles
La mesure se rapporte uniquement à des éléments techniques budgétaires ou fiscaux
Autre

La mesure doit être prise d’urgence
La mesure est basée sur des considérations relatives à l’intérêt de l’état, à l’ordre et à la 
sécurité national(e) ou des considérations qui ne peuvent être rendues publiques
La mesure a déjà été soumise, à un autre niveau politique, à une évaluation ou analyse 
de qualité des impacts pertinents sur certains éléments de développement durable

Motivation

3 Motivez ci-dessous votre réponse à la question 2 :
Veuillez accorder une attention particulière aux points suivants :
- Si une analyse d’incidence a déjà eu lieu à un autre niveau politique, expliquez 
brièvement comment et où cette analyse a eu lieu et quels en étaient les résultats et 
les conclusions politiques.
- Si la mesure se rapporte au budget ou à la fiscalité, expliquez pourquoi la mesure 
politique ne comporte pas d’intentions politiques.
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EIDDD : screening (Formulaire B)
La mesure n’a pas d’impact majeur sur le 
développement durable

<numéro de registre formulaire>
SPP DD
North Plaza A, 8ème étage 
BOULEVARD ALBERT II 9
1210 Bruxelles
T: 02 277 50 06
F: 02 277 50 03
e: contact@poddo.be
http://www.poddo.be/

Quelle est la finalité de ce formulaire?
Toute décision envisagée par les autorités doit, au moment de l’inscription à 
l’ordre du jour du Conseil des Ministres fédéral, être accompagnée d’un 
formulaire EIDDD dûment complété : formulaires A, B ou C. Vous 
complétez le formulaire de screening lorsqu’il ressort du que, selon toute 
probabilité, la mesure n’a pas d’impact social, économique ou 
environnemental majeur.
Le “manuel de screening EIDDD” vous fournira des explications détaillées 
pour vous aider à compléter ce formulaire. Ce manuel est disponible sur le 
site Web du SPP DD (www.poddo.be). Vous pouvez poser vos questions et 
remarques au Helpdesk EIDDD (doebeiddd@poddo.be ou 02/277.50.12)

Procédure EIDDD Obligation formelle EIDDD

Screening

La note doit-elle être 
présentée au Conseil 

des Ministres ?

La mesure proposée 
fait-elle partie d’une 

catégoried’exemption ?

Quick scan : La mesure 
proposée entraîne-t-elle 

des conséquences 
majeures pour le

développement durable 
?

L’EIDDD ne doit pas 
être appliquée

La procédure EIDDD 
n’est pas obligatoire 
mais recommandée

Le formulaire 
d’exemption doit être 
complété et ajouté à la 

note au Conseil des 
Ministres

Les résultats du 
quick scan doivent 
être présentés au 

cabinet -
fonctionnaire 

dirigeant

Scoping EIDDD

Assessment des incidences 
majeures pour le DD Rapport EIDDD

non

non

non

oui

oui

oui

Le formulaire quick 
scan doit être 

complété et ajouté à 
la note au Conseil des 

Ministres

Le formulaire de 
synthèse doit être 

complété et ajouté à la 
note au Conseil des 

Ministres

Les résultats du quick scan 
doivent être présentés au 
cabinet - fonctionnaire 

dirigeant
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Identifiant

1. Complétez les données d’identification ci-dessous.

Membre(s) du gouvernement 
compétent(s):
Cellule politique, SPF, SPP, 
Ministère, Agence: 
Domaine politique:
Objet de la réglementation ou 
mesure politique:
Personne de contact:
Tél. n°:
Adresse e-mail:
Version (jour/mois/année):

La mesure politique proposée

2. Qu’est-ce qui a motivé la mesure politique proposée? 
Indiquez aussi l’importance de la marge de manœuvre disponible permettant 
d’opérer certains choix politiques.

3. Quelle est la mesure politique proposée?
Expliquez aussi les modalités d’exécution de la décision envisagée par les 
autorités. 

4. Quels sont les groupes cibles sur lesquels la proposition a un impact. Si un 
impact touche les entreprises, veuillez préciser le secteur sur lequel se portera 
l’impact.

5. Quels sont les effets directs de la mesure politique proposée pour les 
groupes-cibles/secteurs?
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Déroulement du screening EIDDD
6. Cochez les sources sur lesquelles repose l’évaluation des éventuels effets de la 
mesure politique proposée.

dans une large 
mesure

dans une 
mesure 

restreinte 

pas

Evaluation intuitive    

Banques de données
Etudes et analyses d’incidence antérieures
Consultation d’experts
Autres
Expliquez: 

7. Cochez les instances qui ont collaboré à l’évaluation des éventuels effets de la 
mesure politique proposée.
Plusieurs réponses sont possibles.

La cellule DD de votre administration   
Autres services de votre administration
Cellules DD d’autres administrations pertinentes pour la mesure politique
Autres services d’autres administrations pertinentes pour la mesure politique
Helpdesk EIDDD
Bureau fédéral du Plan
Autorités régionales
Instances internationales
Groupes-cibles
Autres experts
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Evaluation des effets pour le développement durable    

8. Indiquez les effets économiques, sociaux et environnementaux attendus de la 
mesure politique proposée

Thème N° Indicateur Impact à CT Impact à LT Impact 
spatial

Certitude 
de l’ 

information

++/+/0/-/--/±/? ++/+/0/-/--/±/?
Loc/rég/BE/U

E/hors UE +/±/-
Incidences économiques  

Investissements E1 Investissements privés
E2 Investissements publics
E3 Innovation, recherche 

et développement  
Revenu réel/PIB E4 Prix 

E5 Nombre d’entreprises
E6 Niveau de production 

des entreprises   
Activité économique   E7 Frais marginaux

E8 Productivité
E9 Libre-échange
E10 Dynamique des PME

Incidences sociales  
Egalité et participation S1 Egalité des chances
Pauvreté et solidarité S2 Pauvreté et inégalité 

sociale
Economie et  emploi S3 Protection des 

consommateurs 
S4 Volume 

d’emploi/chômage
S5 Qualité du travail

Santé et bien-être S6 Qualité des soins de 
santé

S7 Etat de santé général
Logement S8 Disponibilité de 

logement de qualité
Enseignement S9 Niveau général de 

formation
S10 Accès aux droits civil, 

politique et social
Incidences environnementales

Qualité de 
l’environnement

M1 Qualité de l’air

M2 Qualité de l’eau 
M3 Qualité du sol 
M4 Nuisances

Matières premières et 
ressources

M5 Consommation 
d’énergie 

M6 Consommation d’eau
Biodiversité et nature    M7 Biodiversité
Espace M8 Utilisation de l’espace

M9 Gestion de l’eau
M10 Mobilité

Incidences sur l’autorité  
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Pouvoir publique O1 Recettes de l’autorité
O2 Modifications dans les 

coûts de gestion de 
l’autorité

O3 Consommation 
publique/PIB

9. Donnez au besoin des explications complémentaires relatives aux incidences 
économiques prévues.

10. Donnez au besoin des explications complémentaires relatives aux 
incidences sociales prévues.

11. Donnez au besoin des explications complémentaires relatives aux 
incidences environnementales prévues.

12. Donnez, si nécessaire, d’autres éclairissements sur les effets potentiels 
envers l’autorité.

Motivation de l’exemption         

13. Quelles sont les principales considérations permettant de conclure que la 
mesure politique proposée n’aura pas d’incidences économiques majeures ?

14. Quelles sont les principales considérations permettant de conclure que la 
mesure politique proposée n’aura pas d’incidences sociales majeures ?

15. Quelles sont les principales considérations permettant de conclure que la 
mesure politique proposée n’aura pas d’incidences environnementales 
majeures ?
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16 Quelles sont les principales considérations permettant de conclure que la 
mesure politique proposée n’aura pas d’effets majeurs sur l’autorité ?

17. Quelles mesures d’accompagnement sont proposées avec la mesure 
politique afin de limiter les effets indésirables et de renforcer les effets 
désirés ?
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EIDDD – Synthèse (Formulaire C)
Synthèse de l’EIDDD réalisée

<numéro de registre formulaire>
SPP DD
North Plaza A, 8ème étage 
BOULEVARD ALBERT II 9
1210 Bruxelles
T: 02 277 50 06
F: 02 277 50 03
e: contact@poddo.be
http://www.poddo.be/

Quelle est la finalité de ce formulaire?
Toute décision envisagée par les autorités doit, au moment de l’inscription à 
l’ordre du jour du Conseil des Ministres fédéral, être accompagnée d’un 
formulaire EIDDD dûment complété : formulaires A, B ou C. Vous 
complétez ce formulaire de synthèse si une EIDDD a eu lieu.
Vous pouvez poser vos questions et remarques au Helpdesk EIDDD 
(doebeiddd@poddo.be ou 02/277.50.12)

Procédure EIDDD Obligation formelle EIDDD

Screening

La note doit-elle être 
présentée au Conseil 

des Ministres ?

La mesure proposée 
fait-elle partie d’une 

catégoried’exemption ?

Quick scan : La mesure 
proposée entraîne-t-elle 

des conséquences 
majeures pour le 

développement durable 
?

L’EIDDD ne doit pas 
être appliquée

La procédure EIDDD 
n’est pas obligatoire 
mais recommandée

Le formulaire 
d’exemption doit être 
complété et ajouté à la 

note au Conseil des 
Ministres

Les résultats du quick 
scan doivent être 

présentés au cabinet -
fonctionnaire dirigeant

Scoping EIDDD

Assessment des incidences 
majeures pour le DD Rapport EIDDD

non

non

non

oui

oui

oui

Le formulaire quick 
scan doit être complété 
et ajouté à la note au 
Conseil des Ministres

Le formulaire de 
synthèse doit être 

complété et ajouté à 
la note au Conseil des 

Ministres

Les résultats du quick scan 
doivent être présentés au 
cabinet - fonctionnaire 

dirigeant
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Identifiant

1. Complétez les données d’identification ci-dessous.

Membre(s) du gouvernement 
compétent(s):
Cellule politique, SPF, SPP, 
Ministère, Agence: 
Domaine politique:
Objet de la réglementation ou 
mesure politique:
Personne de contact:
Tél. n°:
Adresse e-mail:
Version (jour/mois/année):

La mesure politique proposée

2. Qu’est-ce qui a motivé la mesure politique proposée? 
Indiquez aussi la marge de manœuvre disponible permettant d’opérer  certains 
choix politiques.

3. Quels sont les effets directs de la mesure politique proposée pour les 
groupes-cibles?

4. Quelle est la mesure politique proposée?
Indiquez également les modalités d’exécution de la décision envisagée par les 
autorités.

Déroulement du processus EIDDD

5. Quelles alternatives l’EIDDD a-t-elle étudiées ?

6. Quels impacts l’EIDDD a-t-elle examinés ?
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7. Qui a collaboré à l’établissement de l’EIDDD?

8. Quel est leur avis sur l’EIDDD ?

9. De quelle manière a-t-il été tenu compte des remarques formulées ?

Résultat du processus d’EIDDD

10 Quels sont les principaux effets des alternatives examinées pour le 
développement durable?

11. Quels sont les avantages et les inconvénients de la mesure politique 
proposée en matière de développement durable par rapport aux alternatives 
examinées ?

12. Quelles mesures d’accompagnement ont été prises en vue du 
développement durable ?

Annexe: EIDDD

13. Joignez l’EIDDD réalisée au présent formulaire. 
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